
NEUTRALISEZ & REMPLACEZ 
VOS CUVES À FIOUL POUR
PROTEGER LES RESSOURCES EN EAU
 �

Depuis 1998, l’Association pour la Protection de l’Impluvium de l’Eau Minérale Evian 
(APIEME) subventionne la sécurisation et le remplacement des cuves à fioul par tout autre 

mode de chauffage pour limiter les fuites d’hydrocarbures dans le milieu naturel.�

Pour bénéficier de ces aides, la ou les cuves à sécuriser doivent être situées sur une des 13 
communes de l’APIEME et les travaux doivent être réalisés par un professionnel à même 

de fournir les justificatifs requis.

�

* Communes de l’impluvium : Champanges, Bernex, Féternes, Larringes, Lugrin, Marin, 
Saint-Paul-en-Chablais, Thollon-les-Mémises, Vinzier

* Communes d’émergence : Evian-les-Bains, Maxilly, Neuvecelle, Publier

CONTACTEZ VOTRE COMMUNE POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

Opérations réalisées

Dégazage, dégraissage, 
neutralisation et 

enlèvement des cuves à 
fioul�

L’installation d’un 
autre mode de 

chauffage que le fioul 

Niveaux d’aide pour les 
habitants des 

9 communes de 
l’impluvium

90% du coût total  de 
l’opération 

subventionné

100% du coût total de 
l’opération 

Aide plafonnée à 800€ 
par l’APIEME

Niveau d’aide pour les 
habitants des 
4 communes 
d’émergence

Deux tiers du coût 
total de l’opération 

subventionné

Aide plafonnée à 800€ 
dont 400€ par la 

commune et 400€ par 
l’APIEME


